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Yavuz Mildon : « La lutte contre la violence envers les 
femmes passe par des actions au niveau local et régional » 
 
Strasbourg, 25.11.2008 - « C’est au niveau le plus proche des victimes que l’on 
doit briser le silence et prendre des mesures concrètes pour combattre les 
violences faites aux femmes» a déclaré Yavuz Mildon, Président du Congrès des 
pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l’Europe, à l’occasion de la Journée 
internationale pour l'élimination de la violence à l'égard des femmes, le 
25 novembre. «La force des élus aux niveaux local et régional repose sur leur 
rapport de proximité avec les citoyens. Cette proximité constitue un atout majeur en 
terme de rapidité et d’efficacité d’intervention sur le terrain, qu’il s’agisse de 
sensibiliser leurs populations ou de prendre des mesures de protection et de 
prévention adaptées » a-t-il souligné. 
 
Toutefois, les actions aux niveaux national, local et régional doivent également 
reposer sur un instrument juridique européen. « Le Congrès exprime son plein 
soutien à l’initiative du Conseil de l’Europe d’élaborer une convention internationale 
qui soit véritablement un instrument juridique contraignant au service de la lutte 
contre toutes les formes de violences faites aux femmes»  a ajouté le Président 
Mildon. 
 
Par ailleurs, dans le cadre de sa contribution à la campagne du Conseil de l’Europe 
« Stop à la violence domestique faite aux femmes », le Congrès vient de publier 
conjointement avec l’Assemblée parlementaire, un livre de photographies croisant 
les témoignages de victimes, d’acteurs sur le terrain, de parlementaires et d’élus 
locaux et régionaux. L’ouvrage, intitulé « Briser le silence autour de la violence 
domestique », est disponible auprès des Editions du Conseil de l’Europe - 
http://books.coe.int 
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